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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet article vise a ralonger le délai de convocation a un conseil municipal. En |’ espéce, il est
proposé de le porter de 3 & 10 jours pour les communes de moins de 3500 habitants et de 5 & 20
jours pour celles de plus de 3500 habitants.

Or, un rallongement des délais aussi important risque d engendrer des difficultés aux services
muni ci paux pour préparer et organiser un consell municipal.

Il est par ailleurs & noter que les délais de convocation a un conseil municipal sont des délais
minimaux et que les élus peuvent ainsi recevoir leur convocation bien plus en amont que ce délai

légal.

C’ est pourquoi le présent amendement a pour objet de conserver les délais actuellement en vigueur.
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